ARRETE n° 1 MSF du 19 février 2009 portant délégation de signature au délégué général à la protection sociale.

(JOPF du 20 février 2009, n°17 NS, p. 379)
Modifié par :

· Arrêté n°14 MSF du 26 février 2009 ; JOPF du 02 mars 2009, n°20NS, p. 477

Le ministre de la solidarité, de l’habitat et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 268 PR du 16 février 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 270 PR du 17 février 2009 relatif aux attributions du ministre de la solidarité, de l’habitat et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu l’arrêté n° 567 CM du 16 avril 1999 fixant les missions, les attributions et l’organisation de la délégation générale à la protection sociale ;

Vu l’arrêté n° 88 CM du 26 janvier 2007 modifié portant nomination de M. Torea Carlisle en qualité de délégué général à la protection sociale,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Torea Carlisle, délégué général à la protection sociale, à l’effet de signer au nom du ministre de la solidarité, de l’habitat et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée, tous les actes à caractère interne ou relatifs aux affaires courantes.

Art. 2.— En particulier, M. Torea Carlisle est habilité à signer les actes ci-après détaillés :

I - Actes relevant de la gestion financière :

-
engagements et liquidations des dépenses relatives à la gestion courante du service imputées sur le budget de la Polynésie française à l’exception des indemnités kilométriques.

II - Actes relevant de la gestion du personnel placé sous son autorité :

-
congés de toute nature ;

-
autorisations d’absence exceptionnelle de toute nature ;

-
propositions de bonification ou de réduction pour les avancements à l’ancienneté ;

-
sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus, sauf pour les agents de 1re catégorie.

Art. 3 (créé, Ar n°14 MSF du 26/02/2009, art. 1er). — « En cas d’absence ou d’empêchement de M. Torea Carlisle, M. Teva Guillain est habilité à signer l’ensemble des actes ci-dessus détaillés. » (1)
Art. 3.— Le ministre de la solidarité, de l’habitat et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 février 2009.


Armelle MERCERON.

(1) : L’arrêté n°14 MSF du 26/02/2009 fait référence à l’insertion d’un article 3, il s’agit probablement d’une erreur.
